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FCC BIAT – CREDIMMO 2 

 
ETATS FINANCIERS ANNUELS ARRETES AU 31 DECEMBRE 2009 

 
RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 

 
En exécution de notre mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par le Conseil 
d’Administration de la société de gestion « Tunisie Titrisation » du 30 avril 2007, nous avons examiné 
les états financiers du Fonds Commun de Créances « FCC BIAT- CREDIMMO 2 » pour l’exercice 
clos au 31 décembre 2009 tels que arrêtés par la société de gestion. 
Nos travaux de vérification ont été effectués conformément aux normes généralement suivies en la 
matière et ont comporté les contrôles considérés par nous comme nécessaires eu égard aux règles 
de diligences professionnelles. Ces normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. 
Un audit consiste à examiner, par sondage, les éléments justifiant les données contenues dans les 
états financiers. Ces états financiers relèvent de la responsabilité de la société de gestion. Notre 
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Les 
états financiers arrêtés au 31 décembre 2009 du Fonds Commun de Créances « FCC BIAT- 
CREDIMMO 2 » dégagent : 
-Total bilan…………………..………………………. 36.810.021,712 
-Solde de Liquidation….…………………………… 5.680,979 
Les notes présentées ci-après vous fournissent d’autres renseignements significatifs sur la marche 
du fonds telle que reflétée par les états financiers et vous donnent des indications sur l’étendue des 
travaux de vérification.  
 
1. Opinion sur les états financiers annuels 
 
Sur la base des documents qui nous ont été présentés, nous estimons que les états financiers 
arrêtés au 31 décembre 2009 et annexés au présent rapport, ont été régulièrement établis et 
présentent sincèrement dans tous leurs aspects significatifs la situation financière du Fonds Commun 
de Créances « FCC BIAT- CREDIMMO 2 ». 
 
2. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications 
spécifiques prévues par l’article 38 du règlement du Conseil du Marché Financier relatif aux fonds 
communs de créances et aux sociétés de gestion desdits fonds tel que arrêté par le ministre des 
finances au 31 janvier 2002. 
Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les états 
financiers des informations données dans le compte-rendu annuel et dans les documents adressés 
aux porteurs de parts sur la gestion de l’exercice 2009. 

 
 

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES 
M. Mahmoud ZAHAF 
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